ARRETE n° 37 PR du 6 juillet 2004 portant modification de l’arrêté n° 332 PR du 22 février 2001 modifié constatant les désignations des représentants des groupements professionnels, des organismes et associations représentés au Conseil économique, social et culturel de Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 30-2004 APF/SG du 14 juin 2004 portant proclamation du Président de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1027 CM du 30 septembre 1991 modifié relatif à la composition du Conseil économique, social et culturel et à la désignation des représentants des groupements professionnels, des organismes et des associations qui le composent;

Vu l’arrêté n° 332 PR du 22 février 2001 modifié constatant les désignations des représentants des groupements professionnels, des organismes et associations représentés au Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française;

Vu la lettre du président de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (C.G.P.M.E.) de Polynésie française en date du 15 juin 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 332 PR du 22 février 2001 modifié constatant la désignation des représentants des organisations professionnelles et syndicales des employeurs est ainsi modifié:

Au lieu de : Confédération générale des petites et moyennes entreprises (C.G.P.M.E.), 1 siège, représentée par M. Jean-Pierre Le Hebel ;

Lire : Confédération générale des petites et moyennes entreprises (C.G.P.M.E.), 1 siège, représentée par M. Christophe Plée.

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre de l’éducation et de la culture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juillet 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’éducation


et de la culture,

Jean-Marius RAAPOTO.

